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6. Cependant, ces observations ne sont que des
crttlques seoondatres, mais nous avons une objection
déterminante à faire. Nous devons nous opposer
direotement à l'un~ des dispositions de ce projet;
il s'agit., de la fixation d'une date limite pour l'applï-.
cation intégrale de la Déclaration sur le colontaltsme,
Je désire que l'on me comprenne bien. Mon gouvernes>
ment a nettementexprtmë son désir cie voir liquideir'
le plus vite possible tous les vestiges dé'S empires
coloniaux, 'mais nous ne pensons pas que la ,fixation
d'une date li.miteprêcise procede d'ûueattitude
réaliste. Nul ri',est actuellement en mesure de nous
dire. quelle devrait ~tre cette date. Si le" moment
est" venu;' nous n'avons pas à. attendre 1lÙe date
dêtermlnêsj si le moment n'est pas venu, nous ne
devons pas risquer d'amener des 'troubles dans un
territoire' pa~Qe quenouà' aurons fixé une. date.
En consêquèncé, la dêlêgatîonûanoteevotera contre
le dernier, alinéa du préambule-et aussi contre la
disposition correspondante Idu<:'~"~positif,"l'alinéa 2
du paragraphe 8. ü

7. Nous espêrona-dono sincèrement qu:e les autê"rs
aù projet de résolution ne s'opposeront pas à des
votes séparés sur ces dispositions ,et peut-être sur
certaines autres, comme l'a indiqllêl'autre jour
[1193ème séance] notre collègue 'de·'la Guinée. Nous
regretterions vi:v:è1rtentuue'Jellc attitude 'et nous
voterions naturellement contre. Ce serait.urie méthode
trës peu démocratique et, li notre 'avfâ, il serait
indigne de la part de l'Assemblée d'e!llpêcherurie
délégation de manifester, l'a:ttitude . qu'elle prenq
sur chaque partie d'une résolution Impcrtante.tLa
maniere, lé'plâs démocratique est de.donner il. tous
les" pays ,la. possibilité de se prononcerllpour" ou
"contre" quand ils le v~UleD,t. .' .

8. J.'adrelSse un appel 11 DOS amis ctlÂsie et diAfrique
afin qU'fis n'abusent pas de la: majoHtê qu'ils pe4~nt
avoir. JI3 suis certain qu'èn'!1gissant~aJnsi'ils per
draient à la longue plus de sympathie qu'Hs ne
gagneraient d'avant~gesen.Ünpoiantdeoettèmanière
l'a:doptiolJ d'unerêsolution. , \j' .'?
~ ... ...; 1-) ":' -~,

9. '" C~~â .dit,,,,: je, déclare qu~ '. ma dêlégati()n, .m,alg?é
ses réserves et sesobj~ctions,votera pour Vellsemple
qu projot de rësolutton, 0".,

10. . Laqûestlon 'd\l colonialiéIÎlle~1.êtéaupremierplan
p'endant.cette. dix"'s2~ti~mesession.de I!Assemblée
géIl(ma~e. Elle ,est ahjourd'hu.,iau centre de la politique
mondiale .. ,et .elleYderpeureratantqu'elle n'aurapa~'
été réglêe dêfinitivemènt. Lespays.()ccidentfl,'Wfh~armi
lesquels leiij)ane!Uark, n,~peuvent.·.que .~eêhè.rche:r

;, l'a:bplition,du Oolo~\alismeleplusrapidern~nt'Possible."
De nos jours, la pcirtie la pl~sgrandedu monde otl.la.
lib~rté<,~st, ~upprilll~en.e·fle~itue.!?a~dal1s.~Sl.:ré.g~~)DS'
ott SU1?fllSt~)lJt 'd..e.s vestlgeflde,g~c1lf,n c9!omal,lsrne. ,
Il .est:.rnan~feste. .. que, J}ère.:colonia;Je•• a,.prisfi~l Nc;iu~
sommesallés si loinqu'p,!icune nation d'Asi~,d~l\f.r.~qu~

oll,d',ghrope'ne/,!?erasat~sfaite•.•. ,tant .•'qu' ellen'a\U!li
pa~~accê<ié,~ •. l!i~a~p~ndancG; "e'P.lefl a,rguin,etR-tfi selon

',~J ,,' ...•.">('p
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POINT25 DE L~ORDREDU JOUR
La situation en ce qui concerne l'application de la Déclara

tien-sur l'octrQi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comité spécial constitutl·,'.Jux'termes
de la résolution 1654 (XVI) de l' Assernblé~ gélt~krile (suUe)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): On
se souviendra que vendredi derme» 14 décembre
[1194ème séance], nous avions décidé, dans la soirée,
d'ajournl:ll' à. cet après-midi le vote sur le projet
de résolution des 34 puisse.nces(A/L.410 et Add.f).
Nous allons donc maintenant procéder au vote. Je
rappelle aux membres de l'Assemblée que Iéstnct
dences financières de ce projet de 'résolution 'sont
exposées dans le rapport de la Cinquièmé Commission
(A/53~:1).

2, .Des votes séparés ont été,. demandés: première
ment, par les Etats-Unis, sur le dernter alinéa du
préambule, deuxièmement, par la: Tunisie, sur. le '
paragraphe 7 du' dispositif; .trolstëmement, par·les
Etats-Unis, sur le dernier membre de phrase de
l'alinéa !:! du paragraphe, 8 Q"'3 se. lit aiUsi: n••• Ç"
compris des reoommandattons-ëur la fixation d'une
date limite appropriée".

3. Je donne maintenant la p~fole aux repr~$enta.llts
qui désirent expliquer leur vote. .

4. M. JAKOBSEN (Danemark) [traduit de l'anglais]:
La dêlêgation danoise u. des rêflerves' à.fai:resur le
projet de résolutionA/L.410 et Add.1 dont nous
sommes éatsts, Par exemple, nousnesommes pas
sars .que l'élargissemel}tenvisagé delacomposition
du Oomttévspëotal, c.)résenterait 'un avantage. S~lon

notre expérience, plus la composition d'un. o:çgane'>
administratif S'élargit, plus son ,efficacité tend,à.
diminuer. ,j

5. En outre, je. pense>[c~quie.stprévu à l'alinêal!
du paragraphe. S; Nous ne cpnsidêroh~pas co~me df;
bonne pratigue-: èonstittiUormelle ••.. qU'UncoIDlté de'
l'Assembl~.e p),lÎsse.s'a#e~sElrdirectementauConseil
de. sêcurftê: Vnedécisionaussi,.importantedoitêtre
laisàéeà .1'Assembléègénéraleto\it0ntière:'\ ,,"\

r •



21.
la re
limit
la si
moti!
cord
toh'e
puiss
de fa
des
qutap
est d
Oepei
réalil
Comi
de t01
La s.
ohaoi
dans
ne d
papu
tionn

22.
nor
appr
toire
des
des
Une
sera
terri
Par
pour
une
pour
prog

. Donc
co
Co
gêné
terri
dit e
dé s
du

·disp

r1194~
votes,
et di]
à. fait
plutôt

20. J
sur 11
pnrag
A/L.4
Toba
une
do 0
que
des t
quêes
spêoil
aUx t
détou
blée
de l'é
Je dl
sur l'
colon
conur

.~'.' ...,"

18. Nous devrons imaginer toutes sortes de mesures,
non seulement pour la oonduiteà tenir envers les
pulssances qui se sont montrées jU'Jqu'à présent
réticentes à coopérer avec les Nations Unies, mais
allssi pour la protection des instruments politiques et
administratifs nécessaires pour conduire à l'indé
pendance les populations encore .. soumises à un
régime colonial. Je rappellerai ,à ce propos les
-suggeettona tres intéressantes fe.ites par le repré
sentant de l'Indonésie (1194ème' séance] sur le rôle
que les Nations Unies et le Comité spécial pourraient
jouer. Ces problèmes et bien dtautres retiendront
notre temps, nos énergies et notre imagination dans
les prochains mois. C'estpourquoi f à notre avis, il
serait peu judioieux de charger le Comité spécial de
tâches donnant lieu à controverse qui ne pourraient
que ralentir .ooI).sj.dérablement ses .. travaux. Pour
ces raisons, la délégation Itallenne, tout. en appuyant
1'ensemble du projet dé résolutioIl, voteracontre les
dAspositions relàtives à la fixation d'une date limite
si'epes sont mises aux voix séparément.

19. M. SOLOMON (Trinité et .Tobago)., [traduit de
l'anglaisJ: Ma dêlêga tion s'était inscrite vendredl soir

.
"'''vO'''f''" ,
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lesquels oertaïns pays vivraient miaux du potntdewe seulem~t pour atteindre l'objectif final, mais
sOQlnl ot du point de 'VUe Ooonomlq\\e s'ils ,étaient enoore pour mettre au point, oomme 11 se doit,
dépendants sont bien bibles. L'homme Ile vit pas que tous' les inEltruments politiques, administratifs et
de pain. éconcmtques nëceaaarresr
.11. l'lous SOmmes souvent enolins li. voir dans notre . "',2) lippui li. toutes les initiatives destinées li.
époque l'~re de ln lutte entre la diotatureoonununls~e assurer l'aooession li. l'indépendanoe des pays par
et la. dëmocratte, at 1\ considérer cette lutte comme des méthodes app:'opriées et pMlfiques, afin que
son aspect le plus Important, Je ne sute pae certatn losZtats de crêatton nouvelle puissent @tre un
oependant que 'Ies historiens de l'avellil' ne oonstdé- ëlêment de stablUtê et de collaboratton effioaoe
reront pas avènt tout notre époque comme !'~re ob avec tous les autres Etats." (llS§~me sëance, par.
lamajoritê des nations d'Asie et d'Afdque ont e~igé 1,89.J
leur Indépendance et l'ont obtenue.. L'Oco'dent l'a des prtnoipes, do même quenotreprofonde convie-
reconnu, Voyez oe qui s'est paasë ven Asie et en tton que le prooe::ls~ed~déoolonisationdoitsleffeotuer
Afrique depuis 15 ans. Le résultat n'est pas si mau- aussi rapidement que possible et que l'Assemblée
vais. Il est vrai que oertaines taches sombres
demeurent encore aujourd'hui, muta oene sont gut:lre générale doit se prêcccuper; de la responsabilité

. partioul1~ra conïërëe au Comité spêoialv nous Incl-
que les régions sous domination portugaise, dontnous teront à voter en fav~r du projet de résolution
avons tant discuté. [A/L.410 et Add.1J. Ce sont tes mêmes prinoipes
12. Nous comprenons l'imp.~,tienoe aïrtcaine et nous et la même oonvtotlon qui dioteront notre attitude
admtrons la solidarite afrioaine, mais les pays en la matlëre,
d'Afrique peuvent être assurés que les vestiges du 16. Nous tenons toutefois à exprfmer notre dêsacoord
colonialisme ne sont pas constdêrês par ln. grande sur un point essentiel du projet de résolution: les
lI1ajorité des, pays de l'Ocoident comme un aotif, dispositions concernant la fixation d'une date limite
mais comme un lourd fardeau. Tant que oes vestiges l' li ti dl'" 1 ti l' t i d
n'auront pas disparu, nous n'aùrons pas toute laforce pour app ca on e a D<:lO ara on sur OCl 1'0 e

l'indépendanoe aux pays et aux peuples colontaux,
morale nëeessatre pour protester contre le manque Nous doutons aussi beaucoup CAU' il soit opportun d' êlar-
deIibertë dans d'autres rég~ons beaucoup plus vastes gil' la composition du Comité spêotal. En fait, nous ne
du monde. Plus vite nous y pal'viendrons, mieux cela sommes nullement oertains que l'adjonotion de mem-
vaudra. bres nouveaux, si qualifiés soient-ils pour cette
13. l'.1on pays ne croit pas que l'impatience, si tâche, permettra néoessairement d'accêlêrer les
compréhensible soit-elle, si impatient qu'on soit à travaux du Comité et de les rendre plus 6ffioaoes.
vouloir fixer des dates limites, nous aidera à atteindre Les résultats pouvant être obtenus par le Comité
ce noble objectif, Nous ne croyons pas non plus que ne dépendent pas nècesaatrement, selon nous, du
l'intolérance nous servira, car elle empêchera cer- nombre de ses membres.
taines délégations d'exprimer leurs opinions devant 1'1. Dans le même souci d'effioaoité, la délégation
l'Assemblée sur diverses parties de la résolution.
Il importe qu'il n'y ait aucun doute sur liattitude du italienne estime que l'idée de la fixation d'une date
Danemarki mous nous opposerons il. toute tentative limitEt, à un certain moment, pour l'application
visan~ à maintenir les derniers vestiges du colonia- intégrale de ln Déclaration sur l'octroi de l'indé-

pendance aux pays et aux peuples coloniaux constt-
Iisme et nous éprouvons un sentiment de solidarité tuerait un inconvénient plus q'u'un avantage pour les
devant tout effort réaliste destiné à mettre fin à oette
regrettable situation; c'est pourquoi la délégation aotivités du Comité spécial. Nousne devons pas oublier
danoise votera en faveur du projet de résolqtiOil dont que nos travaux futurs seront extrêmement difficiles
nous sommes saisis. et que le Comité spécial devra s'attaquer aun certain

nombre de problëmes non résolus que l'Organisation
a déjà examinés, mais sans résultats concrets.

.''!(Comltê'.spt!cial. chaJ;gê •• a'êtûclier la situation en ca qui concerne
l!sPplicadon è1èla Déclàrationsur l'octroi de l'indêpeiidance aux pays
et aux peuples ccloniaux,

1:4•.'. M. CA~DUCCI-ARTENlSIO (Italie) [tradUit de
l'anglais]: La délégation italienne n'a pas jugé néces
saire '. de prendre part à la dtsousston générale sur
le rapport. du Comité spëeta] constitué aux termes
de la rG',~olution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale.
En fait, noua pensons que notre conduite passée en
matière coloniale et notre point de vue sur. le
pl'oblèmede la colonisation sont bien connus de tous
lès Membres de l'Organisation. .

15. Permettez-moi de résumer les principes sur
lesquels l'ItaJie a fondé saparttclpatîon aux travaux
du Comité spécial des Dix-Sept!len citant un passage
pertinèntdû discours que Ie Minlstre des affaires
étrangère.sde, mon pays a prononcé Il cette tI:ioune
le 28 octobre1962:.

'. "â) .Pleine acceptation et plehi appui.à la Dêola-
ratTonde. 1~.6b( ,,' . . .

< " "', ,-,' , ,- ~. • • '. ~

'"~)Recherêhe'dé tous .les moyenêpr·opres .~
faciliterèt' àaocélérer ce processus d'indépendance,

. sen acèordavec les puissances administrahtes, non
'~.. ~;, .' ' -,

_,..c_ .~ ..... ~.. : ~.:'
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r1194tlme sëance] pour expllquet' sa posltlonaprtls lef;}
votes,mais,ll Iasulte des observations conoütantee
et diplomatiques que le représentnpt de l'lndonéetea fattes II cette même aéance, nous oroyons devoir
plutôt expol;ler notre point da we avant les votes.

20. Je vou~rai6 en partioulier dire q\lelques mots
sur le septième alln6a du pr6ambule et l'allnâll à. du
paragraphe 8 du dispositif du projet do résolution
A/L.410 et Add.1. La délégation de la Trinité et
Tobago est d'avis que le Comité spéoial rt'U)Qmmnnde
une date limite pour l'acoession à l'indépendanoe
do chaque tel'ritoire non autonome. Nous estimons
que les discussions sur l'état de développem~.t

des territob:es non autonomes, dlaouaetons provo
quées par exemple par les rapports du Comité
spéoial <Jt du Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes, ont eu pour effet de
détourner imperoeptiblement l'attention de l'Assem
blée et du monde V3rs la question non pertinente
de l'état de développement des territoires intéressés.
Je dis 1Inon pertinente" parce que la Déolaration
sur l'ootroi de l'indépendanoe aux pays et auxpeuples
ooloniaux exclut expressément oette oonsidération
oomme orit~re pour l'ootroi de l'indépendanoe.

21. La délégation de la Trinité et Tobago estime que
ln recommandation, par le Comité spêotal, de dates
limites pour l'ootroi de l'indépendanoe oorrigerait
la situation e't réaffirmerait l'obligation morale ,pri
mordialë qu'ont les puissanoes administrantes d'ao
corder aussit6t que possible l'indépendanoe aux tex-ri
totrea qu'elles administrent. En effet, bien que les
puissanoes admintetrantea aient l'obligation morale
de favoriser le développement éoonomique et social
des territoires dont elles ont la charge,' tant avant
qu'aprëa l'accession à l'indépendanoe, cette obligation
est distincte de oelle de l'octroi de l'indépendance.
Cependant, ce que ma délégation constdëre comme non
réaliste, 0' est la proposition tendant à ce que le
Comité spécial fixe une date unique pour l'accession
de tous les territoires nonautonomes il.l'indépendance.
La sUuati~n est différente pour chaque terr.itoire et
chacun a ses problëmes particuliers. Par exemple,
dans certains territoires l'accession ill'indépendanoe
ne dépend plus que de l'accord des représentants des
pepulattons ellee-mêmes sur les formes constltu-.
tionnelles qu'elles veulent se donner.

22. Ma délégation estime donc qu'il serait tout il. fait
normal que le Comité spécial, aprëe un examen
approfondi de la situation politique de chaque terri
toire non autonome, fasse figurer dans son rapport
des recommandations .sur la date il. laquelle chacun
des territoires devrait accéder à l'indépendance.
Une date limite unique pour tous les territoires
serait. nêoeesatreraent cèlte ' Il laquelle le dernier
territoire serait .à même d'accéder à l'indépenqancè.
Par conséquent, la fixation d'une pareille date aurait
pour effet de fixer pour tous les autres territoires
une date plus tardive qu'il ne. serait nécessaire. Cela
pourr#t donc être un' prétexte pour retarder le
progrës des autres ter,rttoires vers l'autonomie.
Donc, si les dispositions en questton-,signifient,
comme l'a dit le représentant de l'Indonésie, que le
Comité spécial ne recommanderait pas une date
générale, .mais des dates parüoulteres pour leS divers
territoires, ma dêlé!.~':,;ion souhaiterait que ce soit
dit explicitem.ent. Sinon" ma déléga.tiona l'~nte/;ltion
de s'abstenir dans les 'votes sur le septi~r.:le·alinéa

du préambule et l'ali!lêa fi du paragral?he8 du
dispositif•.~

23., Le PRESIl)ENT (traduit de l'nnglnis): La.parole
est nu représentant de la GuinQ.a pou~ une motion
d'ordre relative à la proo6dure de-vote,
24. M. DIALLO Teut (Guinée): La délégation gui
néenne, le 14 déoembre (1l94f:lme aêance], 1,\ .eu
l'oooasion, à oett~ trlbune, de lancer deux appels
pour demander aux auteurs de propositions de votes
séparés sur le projet de résolution (A/L.410 etAdd.1]
de bien vouloir renoncer à cee propositions pour les
raisons que n9u6\ avons alors expliquées longuement.
Nous regrettons profon~émentque ces appels n'aient
pas été entendus et, oompte tenu de l'heure lllaqueUe
Ue ont été Ianoês, oomptetenude l'importnnçe oflpUale
de oette question, oompte tenu des espoirs Immenses
plMés par l'Afrique oclontaëe en lf3s débats de
l'Assemblée, nous avons pensé qu'il était de notre
,devoir de monter à nouveau II oette tribune non
seulement pour nous opposer à ces votes séparés,
mais, avant de le faire, pour lancer un suprêmë
appel aux intéressés. .

25. A nos fr~res d'Asie et d'Atfique, nous tenons
à dire à nouveau que le document qui est soumis
aujourd'hui à l'approbation de l'Assemblée estlefruit
d'un compromis qui nous a coütë énormément d'ef
forts et qui a coûtê ù. certaines délégations - comme
la mienne - énormément de sacrifices. "
26. Véritablement, on nous fait uuprocëad'tntentton,
Nous avons ëooutë tous les orateurs qui sont montés
à cette tribune pour s'élever contre la fixation d'une
date limite. L'impressiokl pénible que nOUI) en avons
retirê~ est que ces Grateurs, dans Ieur quasi-totalité,
n'ont pas pds la précaution. de lire attentivement le
texte qui leur était soumis.
27. Quedemandons':nous,:en effet? Que le Comité
des Dix-Sept, ou ce comité remanié, étudie la qùes
tion et fasse r~pport.. il. la dix-huitlëme session da
l'Assemblée générale. Pour cette raison, nous pensons (
que tous les représentants qui ont avanoê desargu\\
ments il. oette tribùne contre la fixation 'd'un ,dat&~
limite gagneraient, Il: attendre le rapport du Comité,
afin que le dêbat srmstaurenormalement Il la dix
huiti~mè session dé'l'Assemblée générale.

"

28. A l'orateur qui mra précédé à oettetrtbune -le
représentant de la Trinité et Tobago- je voudrais
dire qu'effectivem.entle représentant de l'Indonésie
[1194~me sêance] avait parfaitement interprété la
pensée des auteurs du projet de résolution. Il n'a
jamais été question, il n'~st pas question dans notre
esprit de fixer une date unique d'accession à ltirt<:l,é
pendanoe pour tous les pays. Cela est clair et net,
A cet égard, la" position des auteurs du. projet d~
résolution est celle qui est fixée au paragraphe 5 de
la résolution 1514 (XV), !I. savoir la nêoessttë.de
l'octroi. immédiat de l'indépendance il tous les pays
èt peuples coloniaux. Nous, sommes, je dois l'avouer,
véritablement renversés. Il y a "deux ans que l'As
semblée générale a décidé, par cette résolution, que
les puissances coloniales :- les puissances admlnts
trantes - devaierii:prendre des mesures Immêdiates
pour transférer tous les PQuvoirsaux peuples
colonisés. Compte tenu duAaitpaten~. non s,eulel)J.ent
que,dans certamacas, ces mesures n'ollt )jaS été
prises, mais queceI\~ines pt\issanc~,s colonlâles
vont jusqu'à mettre en cause ltapplicabilité de ladite
résolution' aux territoires qU'eÎ1es administrent, no,us
demandons au C9mitê chargé [de sa mise, ep. œ\lvre
d'étudier cette questi9n et de fairerappo:rtàl'As- ..
semblëe générale àsa'dQ"'huiti~me séssion.Je
précise bien ,qu'il s'agit de faire ~'lesllrecomman-

ù
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et à leurs aillés, pour leur dire: vous Otes persundétls
que le oolontaltame est mort; mais il y a tous les
problemea de ooopération qui se posent désormais;
nous vous disons très fl'anohement. trbs loyalement;
aidez-nous li. oublier un passé si lourd d'humiliations.
de diffioultés! aidez-nous il abrégel' les souffranoes
des peuples encore sous le joug colonial! aidez-nous
à être nous-mêmes, our le moment estvenu de cesser
une politique si manifestement oonttaire li.vos intérêts.

33. Nous disons doncà toutes les familles spirituelles
de l'AsseJ1lblée que le document qui leur est soumis
pour adoptdon, véritablement, ne tranohe aucun pro
blème de fond. Nous demandons que le problème de
date limite - date limite sur laquelle toutes les
foroes vives de l'Afrique, une fois de plus, se sont
prononcëes - soit transmis au Comité des Dix-Sept,
afin qu'il l'étudie aveo tout le soin possible et fasse
rapport il la dix-huitième session. Il sera temps,
h 06 moment-Ià, d'en disouter. EU. oeux qui invoquent
ioi des considërattona de démooratie, nous disons:
nrempêchez paa l'Assemblée d'étudier \U1e question
qui tient à oœur il tout un continent, peut-être même
il plus d'un continent,

34. La délégation de Guinée, si les auteurs des
propositions de votes séparés insistaient, se verrait
dans l'obligation de s'opposer formellement au vote
par division sur le septième considérant et sur
l'alinéa .Q du paragraphe 8, concernant le problème
de date limite. En effet, nous sommes en présence
de deux propositions de votes séparés, émanant de
deux délégations et portant, dans l'ensemble, sur
trois paragraphes. Ma délégation demande qu'il y
ait des votes distincts sur chaoune de ces propositions,
et notamment sur oelles qui visent le septlëme con
sIdérant et l'alinéa.Q du paragraphe 8.

35. M. PACHACHI (Irak) [traduit de l'anglaiS]: Le
représentant de la Guinée vient d'adresser un nouvel
appel' à tous les représentants et spécialement à.
ceux qui ont demandé des votes séparés sur le
septième alinéa du préambule et l'alinéa!!. du para
graphe 8 du projet de résolution A/410 et Add.L,
Il a ajouté que, si son appel n'était pas entendu, il
invoquerait l'article 91 du rëglement- et s'opposerait
à des votes séparés sur ces passages du projet de
résolution. Nous appuyons la position prise par le
représentant de la Guinée.
36. J'ai demandé la paroles toutefois, pour m'opposer
à une autre demande de vote séparé qui a été faite
vendredi soir [1194ème séance] par le représentant de
ln Tunisie. Il a demandé un vote séparé. sur le para
graphe 7 relatif à l'élargissement de la composition
du Comité spécial sur la question du colonialisme.

37. On se souviendra que dans la.discussion générale
l'écrasante majorité des Etats. Membres· a émis
l'aviS que oet ëlargtssement était souhaitable dans
les circonstanoes présentes pour de nombreuses
raisons. Ma délégation a été parmi les premières à
proposer [1170ème séance] cet élargissement. Nous
avons indiqué nos raisons. Nous avons dit que pour
pouvoir accomplir sa tâche dans le plus bref délai
possible le Comité spécial devrait se dlviseren
sous-comités restreints. Avec ses 17 membres
actuels, ce ne serait guere possible. Noùs avons dit
aussi qu'euêgard à l'importance de la tâche du
Comité il serait désirable que d'autres Membres de
l'Organisation, appartenant aux diverses régions.gëo
graphiques du monde, aieht l'occasion deeontrtbuer
à. cette tâche capitale des Nations Unies avec les 17
membres choisis par le Président de la seizième

dations. Je ne voix dono pas. sur te, plan rationnel,
ce qu'on peut invoquer contre l'attribution de oette
tttohe aun oomité qui a la conünnoe totale de l'As
semblée. S'il y a des délégations ql,Ù ont peur de ce
que pourrait faire le Comité. je dis que nous. 110US
n'avons pns. peur. car, de toute façon. l'Assem'6lée
générale a déjll. déoidé. d'une part. qu'aucun retard,
sur les plnns poUtique. ëoonomtque ou aootal, ne
saurait normalement justifiar lm délai quantàl'ootroi
de l'!ndépendanoe, et. d'autre part. queles putasanoes
admlnlstrantea devaient prendre des mesures im
médiates pour transférer tous pouvoirs aux peuples
de ces territoires. De plus, aucun orateur ne nous
a dit les raisons pour lesquelles il s'effrayait qu'une
limite soit fixée aux tergiversations des putssanoes
administrantes.

29. Pou;r cette raison. nous dtsons une fois de plus
à nos fr~res d'Afrique et d'Asie que le dooument
qui est aotuellement soumis il l'approbation de l'As
semblée ne représente réellement la pensée intrin
sèque de personne, que crest le fruit d'un compromis
extrêmement laborieux et, sur la base de la solidarité
conorëttsëe à BandolUlg en 1955 et dans toutes les
'réunions d'Afrique et d'Asie depuis lors, nous leur
adressons un appel en soulignant que 0' est le minimum
acceptable, Nous avons réalisé un équilibre tellement
fl'agile., et tellement éloigné des positions doctrinales
de chaque délégation que nous croyons que c'eatnotre
devoir de demander à. nos frères d'Afrique et d'Asie
d'apporter leur appui à un document qui n'a d'autre
objeotifque de servir la cause de la libération des
peuples d'Afrique, d'Asie et d'ailleurs.

30. Mais nous ne Itmlterons pas notre appel à nos
fr~res d'Afrique et d'Asie. A nos amis d'Amérique
latine, qui ont joué ioi le rôle historique que tout
le monde sait, aujnoment on l'Asie et l'Afrique
étaient quasi absentes, nous disons: faites confiance
au Comité des Dix-Sept; n'empêchez pas que oe
comité putsse faire une étude objective qm, puisse
permettre li. l'Assemblée générale de prendre une
décision en toute oonnaissanoe de cause. En effet,
li. ceux qui soutlennent ici qu'il y aurait danger li.
imposer aux puissanoes coloniales une date limite
pour exécuter les oD~igations nées pour •elles de
l'adoption de la résolution 1514 (XV), nous disons:
attendez que notre comité puisse fournir, en toute
objectivité, des éléments qui vous permettront de
prendre une déoision en toute connaissanoe de cause,
paroe que toute décision prise avant seraitune décision
passionnelle et, partant, indigne de l'Assemblée.

31. Nous ne limiterons pas davantage notre appel
à nos amis d'Amérique latine, qui ont joué - nous
sommes heureux de le constater et de le oonfirmer .-.
avant notre apparition sur la scène internationale
un r6le que nous n'avons cessé de louer en 'faveur
de la décolonisation de l'Afrique et de l'Asie. Nous
lancerons le même appel aux pays socialistes, Nous
n'avons pas besoin d'insister. En effet, à. oette
tribune comme ailleurs, ils Ont constamment soutenu
toutes les thèses dont se réclament les foroes vives
de l'Afrique, qu'il s'agisse de gouvernements afri
oatns, de partis politiques, de mouvements de jeunesse
et de femmes, ou de syndicats. Nous leur faisons
néanmoins appel pour que, par leur vote, ils confirment
Ieurs positions passées et permettent que le grand
espoir des peuples colonisés puisse se réaliser à
l'issae de la dix-septième session.

32. Mieux, nous voudrions nous adresser al.1Xpuis
sances de l'Europe occidentale, de l'Europe coloniale

'.~ ...
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session. Nous avons dit que l'adjonotion de sept
membres était peut-être préférable l\ l'adjonotion de
qun.t1.'e membres parce qu'eUe permettrait de mieux
l'épartir les trava\~ au sein du Comité spéoial et
dOlUlerait plus de souplesse 11\1 Président de l'As
semblée dnnsson choix de membres appartenant
aux diverses régions géographiques.

38. Le ).'eprêsentant de ln Tunisie a parlé de "l'équi
libre" nu sein du Comité spëctal, Je ne sais pas ce
qu'il a voulu dire par 11.\. Le représentant de l'Indo
nésie, en présentant le projet de résolution [1l94bme
séance], a bien prêotsê qu'une oomposition élargie,
loin de détruire l'équiUbre actuel au sein du Comité
spéoial des Dix-Sept, favoriserait oet équilibre,
voire ltnméliol'erait, On a dit aussi qu'un élargisse
ment de la ccmpoaitlon compromettrait l'effioaoité
des travaux du Comité. J'attends encore qu'on me
démontre de façon valable pourquoi et en quoi l'effi
onoité des travaux du Comité spéoial serait oom
promise avec I'adjonctlon de sept membres.

39. I.e nom'ire 24 n'est pas trop élevé par rapport
a~ nombre total des Membres de l'Organisation, qui
est de 110. On se rappellera que, lorsque la Charte
est entrée en vigueur, l'Organisation ne comprenait
que 51membres, mats qu'elle avai~pourtant unoonseil,
comme le Conseil êconomique 'et sootal, comprenant
18 membres. Or Hl membres représentent plus du
tiers des 51 membres que comprenait l'Organisation
en 1945, alors qu'aujourd'hui nous proposons le
nombre 24 pour 110 Membres) c'est-à-dire une
proportion de moins du quart, s'approchant du otn
quibme. La proportion est donc beaucoup plus réduite
que oelle qui avait été prévue pour le Conseil
économique et social au début de 1'existenoe de
l'Organisation.

40. Le représentant de la Tunisie a dit ensuite que,
le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes étant maintenu, il n'y aurait auoune
raison d'accrol.'tre le nombre des membres du Comité
spéciâl. Il est exact que le Comité des renseignements
:..elatifs aux territoires non autonomes sera maintenu,
mais son mandat découle du Ohapitre Xl de la Charte
et il s'occupe de la communication de renseignements
en vertu de l'alinéa .ê. de l'Article 73, et je suis sOr
que le représentant de la Tunisie reconnaîtra que ce
mandat est assez différent de celui duComité spécial,
qui a été établi par la résolution 1654 (XVI). Quoi
qu'il en- soit, la rêeolutlon 1700 (XVI), qui prévoit
le maintien duComitê des renseignements relatifs
aux tè~ritoires non autonomes, contient un para
graphe demandant que le Comité soumette des rapports
pertinents, de nature technique ou autre, au Comité
spécial. Par .consëquent, le f<tit que le Comité des
renseignements rs1atifs aUX terl'itoires nonautonomes
soit maintenu ne· r~duii: en aucune maniere les
responsabilités du Oomltê spêoial des Dix~·sept. et ce
pour deux raisons: d'une part, leûts mandats sont
différen~s; d'autre part, le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes est invité a.
soumettre-des rapport13pel'tinents et des renseigne-
ments de nature technique au Oomitê spécial. -

41. Le représentant de la Tunisie a dit:

,,"Auo{m amendement n'ayant été présenté à. cet
effet" - c'est-à.-dire . pour que le ·chiffre 4 soit
adopté au lieU du chiffre 7 - "nous demandorie
un vote séparé. sur le paragraphe 7 du projet de
résolution, . ,et nous nous prononcerons oontre oe
paragraphe. ,Si ce paragraph,e est maintenu, ma

délégation votera oependant en Cavo\U' du projet
dans son ensemble," [1l94tlme séance, par. 82,]

Cela montre que le représentant de la Tunisie ne
fait pas une objeotion majeure au matntlen de ce
paragraphe, puisque ce maintien n'influenoet'a pas
son vote sur l'ensemble du projet de résolution.

42. Le représentantda ln T\misieproposel'ndjonotton
de quatre membres au lieu de sept. \" a-t-illl\ une
si grande différenoe? En ajoutant trois,)membres de
plus, cela tnüuenoera-t-tl tellementl'effionoitê des
travaux du Comité spéoial et cela affectera-t-il telle
ment son équilibre? Certainement pas.

43. Je dois dono dire que nous ne sommes pas
convainous par les arguments qu'uvance le repré
sentant de la Tunisie. S'il accepte quatre nouvecux
membres, il peut oertamement e..'1 accepter sept.
Tro!s membres supplémentaires ne bouleverseront
pas les choses.

44. Quel effet aurait un vote séparé sur le para
graphe 7? Cela. risquerait de permettre li. la minorité
de .mettre en ëohee la volonté de la majorité, telle
qu'elle a étéexprimêe li. maintes reprises dans la
disoussion bénérale. Trente-quatredélégations d'Asie
et d'Afl'ique se sont associées pour présenter le projet
de résolution et ont demandé que lé Comité spéoial
soit augmenté de sept membres. C'est donc le désir
de la. grande majorité du groupe des pays dlAfrique
et d'Asie, qui représente, aprës tout, la mQ!tié des
Membres de l'Organisation. Je pensequ€ll'Assemblée
reconnaîtra qu'ils sont parttoultërement intéressés
par la question du colonialisme.

45. Je ,suis certain qùe d'al1tres groupes encore
appuient notre projet de résolution. Nous espérons
même le voir adopté par l'Assemblée à une trës
forte majorité. Mais, s'il y a W1 vote séparé, le
risque existe que la minorité, puisse faire prêvalQir
son point de vue sur celui de la grande majorité.
Il pourrait en r'ésulter la suppression totale de ce
paragraphe, CEl qui signifierait que la oomposition du
Comité spécial ne serait, pas élargie.

46. Comme le représentant de la Guinée l'a dit,
le projet de résolution est le résul4lt de coneultations
et d'efforts laborieux et diffioiles •.,C'est paree qU'il
résulte d'un compromis que nous avons pu en être
cosignataires avec la .. majorttê du groupe des pays
d'Afrique et d'Asie. Je renouvelle donc mon appel
au représentant de la Tunisie en lui demandant de
ne pas insister pour demander un vote sépare. Il est
membre du Comité spécial et je l'luis sOl' qu'il n'a
jamaiS voulu donner l'impression que certains mem
bres de oe comitê ne voudraient pas en voir d'a:utl'es
se joindre il eux. Nous pourrons alors voter le projet
de résolution en totalité et j'esp~re(,qu'il sera adopté
li une majorité êorasante,

47. M. Taieb SLIM (Tunisie): Aucun êlêment'nouveau,
n'étant intervenu, et le projet de résolution [A/L.410'
et Add.L] étant demeuré tel qu'il êtait,la délégation
de la Tunisie ne voit auouneraison de renonoer il
son attitude premiëre, Les motifs. qui nous inspirent,
nous l'avons dit, sont de principe. Le reprêsentant'de
l'Irak, se référant à. mon intervention du 14dêoembre
[1l91!bme séance], m'a demandé. ce que la Tunisfe
entend' par "équilibre".Je voudrais lui l'appeler ce
que jtai dit alors: ."

"Nous voulons attirer l!attentibn dêllAssèmbléè

sur .. le. danger de cpmprornettrElle tr~s,dêlioat

équilibre établi.par la oompoSitionactuellElque (Jette
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Destprocédé au .vote par appel nominal.

L'a.ppel èotwnencepar le Maroc, dont le-nom est
tiré 8U sO'rtparle Président.

51. M. D~LLOTel1i (Guinée): I~e~t possible qu'une
proposition guinéenne ait(lch:'i1'}7~ \ l'attention des
membres de l'Assemblée, mâts j!Hiô.~mandé expressé
ment qu'il soit procédé à. des votes distincts sur
chacune des .mottons de division, et notamment sur
celles ,qui se rapportent au septtëme constdêrantet
à l'alinéa ~ du paragraphe 8, qUiémaneIit toutes deux
de la délégation des Etats~Unis. .. -.

52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je me.
ailif .voix la, proposition .tendant ll. un vote séparé
su~Je dern~eralinéadupréambule. Le vote par appel
nominal a été demandé.

49. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais); Je vais
maintenant inviter l'Assemblée à statuer sur les
demandes de votes séparés. Deux demandes de votes
séparés ont été présentées. L'une porte sur le

,dernier al!Jéa du préambule et iilùr leaerni>3rmembre
de JW'ase de l'alinéa ~ du paragraphe 8, ainsi coq~lU:

l't ••• y comprts des recommandations sur la fixation
d'une date limite approprtêe", Le premier vote
portera sur la demande de vote séparé sur oes deux
passages, à savoir le dernier alinéa du préambule
et les derniers",mots de l'alinéa h du paragraphe 8.

50. Je donne la parole au représentant de la Guinée
POUî' une motion dtordre,

'".,.

• _.'.,...... -_. 'w~· 't
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modifioation présente. Ce n'est pas que/ia t'épar- 'Votent pour: Népal, Pays-Bas,' Nouvelle-Zélande,
tition aQ~elJ~")')ol~ parfaitell - et je rép~te' q\ie la Nioaragua, Norvbge, Panama, Pa~aguay, PéliOu, Por-
répartition"au eein du Comité des Dt~{-Sept n'est tugal, Afrique du Sud, Espagne, Su~e, 'J.lrinlté et
pas pa,rfai~e - "mais elle s'est révêl~e li. l'expé- 'robago, Turquie, Royaume-Uni de Gr?Jlde-B~etagnG
rlenoe proportiolUlellement bien représentative des et d'Irlande duNord, Etats-Unis d'Amêrique, Uruguay,
tendances existant dans l'Organisation sur les V~nezuela, A,rgentine, Australie, Autriohe, Belgique,
problbmes du colonïaltame et de la dlfoolonisation. Boli17ie, Brésil, Birmanie, Cameroun, Canada, Ceylan,
Nous oomprenons toutefois que, devant l'~ugmenta- CMU, phin~~~Colombie, Costa Ri~a, Chypre, Dane-
tlon du nombre des MembresAe l'Orgmilsat!on, il mark, Rllpublique Domtntoatne, E:quateur, Salvador,
soit nëceseatre d'appot:ter un petit ajustement li. la Fé9éra~qnro de Malaisie, Finlande, Franoe, Grboe,
oomposition du Comitéspéoit\l. A oet égard, U G~.tema:ta,( Honduras, Islande, Inde, Irlande, Itaus,
oonvient de ·rappeler que, sur. les six derniers Japon, Luxembourg, Mexique.
no~v~aux Membres ~e !'ONO', qu~tre aJ?partiennent' Votent contre: Maroo, Niger, Nigéria, Pakistan,
à l,Afrique et deuxa l Am~riqueoe.nt~,leetm,~'l'idio- Philippines, ,Pologne, Roumanie, Sénégal, Sierra
nale, Nous pensons que 1 adjonotiol~ de deux mem- .Leone Somf.l~s. Soudan Syrie Tanganyika To
bras" - je n'ai jamais dit que j'étaia d'aooord pour Ouganda R~ùbitque soc'iaUste ;OViétique d'Ukraigo, .
quatre mem~res - "eQt été po~sible et utile dans -Ie ~;nion d~s Républiques. sooialistes soviétiques, Ré::~
cadre de 1 équilibre actuel, [1194bme séance, blique arabe unte, Haute-Volta. Yougoslavie, Afgha-,
par. 79.) rustan, Albanie, Algérie, Bulgarie, Buruhdi, Répu-

48. Je n'entends pas me livrer il. une dissertation blique sootaüste sovi~tiquedeBiélorussie.~République .
sur une question au regard de laquelle noua avens centrafricaine, . Tohad, Congo (Léopoldville). Cuba,
expliqué dêjlt abondamment notre position. Nous Tchéooslovaquie, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée,
sommes tres touohês pa.r tous les appels qui nous " Hai'ti, Hongrie, In~onésie, Irak, COte-d'Ivoire, Jor-
ont été adressés, que .oe soit par le représentant dante, Ubê~,:,in, Lib~re, Mad~gasoar, Mali, Mauritanie,'
de la Guinée ou par celui de l'Irak, au nom de la Mongolie.
Dolidarité africaine et afdcano-asi~tique. Cette soli- S'abstiennent: Thailande, Tunisie, Oambodgeçïran, •
daritê, nous nous en rêolamons, C est en son nom, Jamaillue Laos Liban.
nous l'avons dit, que nous nous dlsposona, il. voter ""
en tout état de cause en faveur d'un préiJet qui, à. Par 50 voix contre 47, avec 7 abst'entions, la
nos yeux, est susoeptïble de plusieurs améliorations. f.ropositionest adoptée.
Par so1idarité~ nous nous abstenons de.prêsenter des" Çl~ , '..

amendements à oe projet. Mais je ne crois pas 53. Le PRE.;,lDENT (traduit de 1 an~laiS). Je vais
qu'il y ait ici quelq.u'un qui puisse nous contester maintenant mettre aux, voix la li1ern~~~e demande.

1 le droit - et le désir _ de manifester une opposition Je le fais à dessein,paroe que j aurai quelque
sur un po:l.nt déterminé du projet. C'est pour cela chose ~ dire au sujet de la ~emande .de vote séparé
que nous insistons pour que l'on vote séparémeht sur~e paragraphe 7 et,. je ~e prêotse, non sur la'"
sur le paragraphe 7, et, si l'on venait il. s'y opposer, question de fond, mais à tttre d observation.
nous insisterions pour que l'Assemblée se prononce 54.' Je mets aux voix maintenant la proposition
sur la-motion de division. tendant à un vote séparé S\,U' les derniers mots de

l'alinéa .Q du paragraphe 8, à savoir:" •.. y compris
des reoommandations sur la fixation d'une clâtelimite
appropriée" .Le vote par appel nominal a été demandé.

n est procédé au vote par a.ppel nominal.
Le vote commence 1,J8.r Hatti, dont le nomest tiré

au sort par le Président.'
Votent pour: Honduras, Islande, Inde, Irlande, Italie,

Japon, Luxembourg, Mexique, Népal, Pays-Bas,Nou
velle-Zélande, Nicaragua, Norvëge, Panama, Para-
guay, Pérou, Portugal,. Afrique du Sud, Espagne,
SuMa, Trinité, et Tobago, Tunisie, 'rurquie, Royaume-
Uiii de Grande-Bretagne et d'Irlande du, Nord, Etats-
Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine,
AUlatral~e, Autriohe, Belgique, Bolivie, Brésil, Bir
manie, Cameroun, Canada, Ceyl~, Chili, Chine,
Colo;mbie, Costa Rica, Chypre, Danemark, République
Dominioaine, Equateur, Salvador, Fédération de Ma
laisie, Finlande, France,'Grboe, Guatema~a.

Votent contre: Hal'ti, . Hongrie, Indonésie, Irak,
COt~':d'Ivoire, Jordanie, Libéria, Libye, Madagascar,
Ml;\~i, Mauritanie, Mongolie', Maroc, Niger, Nigéria,
Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Sénégal,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie,. Tanganyika,
TOgo, Ouganda,République 'socialiste . soviétique -: 1.

d'Ukraine, Union des' Républiqùessocialistes 'sovié
tiques,ll.éllublique arabe\lIlie, Haute-Volta,. Yougo
slavie, Afghanistan, .Albanie, Algérie, .• Bulgarie,
Burundi, Rllpubliquesociàlistë. soviétique de Biélo
russie, République' .. oèntrafricaine, -Tchad,' Congo
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(Léopoldville). , Cuba, ToMooslovaquie, Ethlopie,
Gnbon, Ghana, Guinée.

S'abstiennent: Iran, Jama1'que, Laos, Liban, Thn1~
Iande, Cambodge.

Pat' SI volx contre 47,' avec fi abstentions, la
proposition est adopt6e.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
arrivons li. ln troisi~me demande de vote séparé.
Comme jo l'ai dit, j'ai une ou deux observations li.
fnire avant de la mettre aux voix. Je constate d'abord
que o'est une ohose admise que le PrJlsident doit
être au eervice de l'Assemblée gênêrale, Il doit
faixe de son mieux pour s'aoquitter de toute mission
que l'Assemblée générale lui confie. Je pense que
c'est ausst son devoir de soutenir le point de vue de
la présidence.

66. Je peux dire, en toute conscience, que je suis
absolument impartial au sujet de la teneur du para
graphe 7. Je serais parfaitement satisfait'si le Comité
spéoial gardait sa composttion actuelle. Je m'effor
cerais de faire de mon mieux pour répondre au désir
de l'Assemblée générale sur ce point. queUe que soit
sa dêciston, Les auteurs du projet de résolution
auraient pu ne proposer aucune augmentation du
nombre des membres du Comité spécial; ils auraient
pu proposer que de nouveaux membres soient élus par
l'Assemblée générale; ils auratent pu enoore désigner
eux-mêmes les membres supplémentaires qu'ils vou
draient voir faire partie du Comité spécial. Mllis ils
ont jugé bon d'en laisser le soin au Présidont. Dans
la discussion sur la question d'un vote sëparê, on a
beaucoup insisté avec vigueur sur le fait que, de
l'avis d'une certaine délégation ou de quelques délé
gations, tout élargissement de la composition du
Comité spéoial risquerait d'en rompre l'équilibre
délicat. Si tel est 1'avis de certaines délégations,
cela stgntâe que charger le Président de ce devoir
ou de cette responsabilité revient à lui confier une
mission impossible ri. remplir. Si tel continue Il. être
le cas, il se pourrait qu'il me soit impossible de
donner suite ll. là 'demande de l'Assemblée.
57. Je mets maintenant aux voix la proposition
tendant ll. un vote séparé" sur le paragraphe 7. Le
vote par appel nominal a été demandé.

n est procédé au vote par ap1Je.l nominal~

L'appel commence par la Thal1ande, dont le nom
es.t tiré au sort par le Président.

Votent pou,.: Thal1ande, Trinité et Tobago, Tunisie,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande, du. Nord, 'Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Argentine, .Australie, Autriche, Belgique, Cambodge,
Cameroun, Canada, Ohine, Costa Rica, Danemark,
Fédération de lVIalaisie, Fmlande, ,France, Gr~ce,
Honduras, Islande, Inde, Irlande, Italie, LUxembourg,
Mexique, . Pays-Bas, ~Quvelle-Zélande, Nicaragua,
Norv~ge,Panama, Paraguay, Portugal, Afrique du
Sud, Espagne, SuMe., "

Y'oten~ conrre: Togo, Ouganda, 'République socia
liste, soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
Socialistes soviétiques. République arabe unie, Haute
Volta, Afghanistan, Albanie, Algêrie, Brésil. Bulgarie,
BUrundi, République socialiste. soviétique de,.,Biélo
russie, République. centrafricaine, T.chad,Chili, Congo
(Léopoldville), Cuba,Chypre, TchécoslovaqUie, Gabon,
Ghana, GUin~I3. Hàlti, Hongrie,IndoIlésie, Irak, Jor..
danie,Liban, Libye,. Madagascar, 'Mali, Mauritanie,
Mongolie, . Maroc, Niger, Nigéria,Paklstan,Plûlip..

plnes, Pologne, Roumanie, Sénégal, Sl~ra Leone,
Somalie, Syrie, Tanganyika.

S'abstiennent: VenezueillwYougoslavle,Bo~ivie,Bir

manie" Ceylan, colombte, République Dominioaine.
Equateur. Salvador, Ethlople, Guatemala, Iran, COte..
d'Ivoire, Jama1que, Japon, Laos, Libêrill, NOpal,
Pérou, Arabie Saoudite, Soudan.

Par 46 voix contre 38, avec ~l a lis tentions, la
proposition est rejet~s.

58. Le PRESIDENT (tradUit de l'anglais): ~ous

allons maintenant prooéder aux votes sur le projet.
de résolution. Je mets aux voix le dernier alinéa du
préambule. Le vote par appel nominal a été demandé.

Il est 'proc~d~ au vore pat: appel nominal.

L'appel commence par' le Canada, dont le nopl est
tir~ au sort par le President.

Votent pour: Républlque oentrafrioaine,Cayla.n*,
Tohad, Congo, (Léopoldville), Çuba, TèhécoslovaqU!e,
Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Ha1ti,
Hongrie, Indonésie, Iran, Irak, Israël, COte..d'Ivoir~,
Jordanie, Laos, Libéria, Libye, Mali, Mauritanie,
Mongolie, Maroo, Niger, Nigéria, Pakistan, Philip
pines,Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tanganyika,
Thailande, Togo, Tunisie, Ouganda. République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiqu~s

socialistes soviétiques, République arabe unie, Haute-·
Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algérie.
Bulgarie, Burundi, RépubUque socialiste soviéti4ue
de Biélorussie.

Votentoontre: Canadà, Chili, Colombie. CostaRica,
Danemark, République Domlnicaine, Equateur, SaI..
vador, Finlande, France. Grtlce, Guat~mala.Honduras,
Islande, Irlande, Italie,Japon. Luxembourg, Mexique.,
Pays-Bas, Nou'l~le-Zélande, Nicaragua, Norv~ge,

Panama, Paraguay, Pérou. Afrique du Sud, Espagne,
SuMe, Turquie, Royaume.~U:ni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Brésil.

S'abstiennent: Chine. Chypre, Fédération. de. Ma
laisie, Inde, Jamal'que, Liban. Madagascar, Népal,
Trinité et Tobago, Birmanie, Oambodge, Cameroun,

Le Portugal ne prend pas part au vote.'

ny a 54 voix pour" 40 voixcontre et 12abs(entiOfl;sO?

N'ayant pas obtenü la majorité reqtJise des detlX
tiers, l'alinéa n'est Pfis adopté. "

59, M. DIALLO .:relU (Guin~é): .levois, Monsieur le
Président" que, dans votre interprétation de l'Article
18 de la Charte, vous avez estîmé qu'il s'agissait là
d'une questionimpodante.Je nevoudrets absolument
pas revenir sur une décision pr,~sidentiel1e, mais' j~
me pose tout de même la" question de savoir,.·en me
fondant sur, des précédents récents, ,si c'est lll.'vrai~
ment, aux termes 'de l'Article 18 de la Charte. une
question que l'onpeutqualüier d'impo:rtanteet, .d~
ce fait, reqûérant - d'apr~s le paragraphe 2 .d.~
l'Article 18 de la'Charte -la majorité ,de's d~tric
tiers. " 0' ",'

60. , Le PRESIDENT (tradUit dei l'anglais):' La,fàçoll
dorit j '.ai annonoê ,lèrêsultàt<iuvotellêtê correctèm~ilti
interprétée par' le représentant de la' Guiné~;coJrim.e

• Lereprêsentant peceYlan,a<lemén<lêûltede~eltlent.. aÛs'eÙét'al:1l1t
,que son pays figur~ aupo.mbrede ce!JX' q!ÛseS~nt'ab$t~~us.,. ' " '
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67'. La délégation de l'Afrique du Sud.. tout en
appréciant l'esprit dans lequel la résolution avait
été.déposée, estime que certain'; de ses paragraphes
contiennent des. éléments qu'elle ne petit approuver
et .certaines. dispositions.qui,de 'l'avis de ma délé.;;
gation, vont au-delà des stipulations de. ·la.Charte•
C'est. pourquoi ma délégation 'n'a pas, pu voter en

64. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
,maintenant aux voix l'ensemble duprojet de résolution
.des 34 puteaancea (A/L.410 et Add.l) tel qu'il 0. été
modifié. Le vote par appel nominal a été demandë.,

n est prooédé au vote par appel nominal.
Le vote commence par le Niger, dont le nom est

tire au sort par le Président.

Votent pour: Niger, Nigéria, Norvf;lge, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne,
Roumanie, Arabe Saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Semalie, Soudan, suede, Syrie, Tanganyika, Thai1ande,
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République sooialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques sooialistes soviétiques, République
arabe unie, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Afghanistan, Al
banie, Algérie, Al'gentine, Australie, Autriohe, Bel..
gique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République sooialiste sovtëttque de Biélorussie, Cam
bodge, Cameroun, Canada, République centrafrioaine,
Ceylan, Tohad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Léo
poldville), Costa Rioa, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Dahomey, Danemark, République Domlnloaine, Equa
teur, Salvador, Ethiopie, Fédél'ation de Malaisie,
Finlande, Gabon, Ghana, Grf;lce, Guatemala, Guinée,
HaiU, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Israël, Italie, Oôte-d'Ivcire,
Jamal'que, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Luxembourg, Madagascar, Mali, Mauritanie,
Mexiqu\), 'Mongolie, Maroo, Népal, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Afrique du Sud, Espagne, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, France.

Le. Portugal ne prend pas part au vote.
Par 101 voix contre zéro, avec quatre abstentions,

l'ensemble du projet de résolution modifié estadopté.

65. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donnerai
maintenant la parole aux représentants qui dëstrent
expliquer leurs votes. Je donne d'abord la parole
au représentant de l'Afrique du Sud.

66. M. BOTHA (Afrique du Sud) [traduitdel'anglais]:
La délégation de l'Afrique du Sud a suivi avec intérêt
le débat. sur le rapport du Comité spécial constitué
aux termes de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée
générale. Nous avions espéré que, conformément
aux déclarations faites par diverses délégations dans
la discussion, l'attention voulue aurait également
été accordée à un éventuel projet de résolution sur
le sort misérable de centaines de millions de personnes
qui ont perdu leur indépendance par Iaïoroe armée
et par la conquête et qui sont soumises au colonialisme
depuis 1945. Cela ne s'est cependant pas produit.
Ma délégation regrette cette manière d'aborder le
problème du colonialisme sous un seul aspect, sans
égard aux centaines de millions de gens qui vivent
Sous le jougimpêrialiste de la plus grande puissance
ooloniale de notre époque.

slgniflànt quo l'!'msemblo de ln question, y'oompr!s
oertainement 10 présent projet de'résolutlon, est une
question importante au sens de l'Artiole 18 de la
Charte. J'nurais pensé qu'U serait le dernier li. pré
tendre le Qontraire. En tout êtat de cause, o'est ainsi
que j'ai déoidé. Si un représentant désire faire appel
de la déolsion' présidentielle, je soumettrai bien
entendu oet appel li. l'Assemblée; je ticms li. rappeler
li. l'Assemblée ,que la déoision présidentielle peut
etre renversée li. ln majorité simple.

61. M. DIALLO Telli (Guinée): Je ,oroynis, Monsieur
le Président, m'être exprimé olatrement en disant:
que je n'entendais pas m'opposer li. une déoision
présidentielle surtout venant d'un président tel que
vous-même. Je ne m'oppose donc pas à votre dëotston,
mais je note tout de même avec satisfaction que
54 délégations se sont prononcées en faveur de la
thëse soutenue par les peuples africains,

62. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix maintenant le dernier membre de phrase
de l 'alinlia. b du paragraphe 8. Ce membre de phrase
est le suivant: " ••• y compris des recommandations
sur la fixation d'une date limite approprtëe", Le
vote par appel nominal a été demandé.

n es t prooédé au vote par appel nominal.

L'appel oommenoe par la Nouvelle-Zélande, dont
le nom est tire au sort par le Président.

Votent pour: Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines,
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tanganyika, Thai:"
lande, Togo, Tunisie, Ouganda, République scctaltste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques soota
listes soviétiques, République arabe unie, Haute··
Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algérie,
Bulgarie, Burundi, République sooialiste soviétique
de Biélorussie, Cambodge, République centrafrioaine,
Tohad, Congo. (Léopoldville), Cuba, Tohéooslovaquie,
Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Halti,
Hongrie, Indonésie, Iran, Irak, Israël, COte-d'Ivoire,
Jordanie, Laos, Libéria, Libye, Madagascar, Mali,
Mauritanie, Mongolie, Maroo.

Votent contre: Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vëge, Panama, Paraguay, Pérou, Afrique du Sud,
Espagne, Suëde, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'IrlandeduNord, Etats-Unis d'Amérique,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Oolombte.Ooeta Rica,
Danemark, République Dominicatne, Equateur, Sal
vador, Finlande, France, Guatemala, Honduras,
Islande, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique,
Pàys-Bas. '

S'abstiennent: Trinité et Tobago, Uruguay, Bir
mante, Cameroun, Ceylan, Chine, Chypre, Fédération
de riIalaisie, Grlloe, Inde, Jamalque, Liban, Népal.

Le Portugal ne prend pas part au vote.
.. , . .
il Y aSS voix pour, 38 voix contre et 13 abstentions.

, . . ~

"!f'~yant" pas obtenu la rriajorit~ requise des deux
t!~rs. le dernier membre de phrase de l'alinéa 11 du

'paragraphe 8 n'est pas aqopté.
\

63. L~PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem-
bléeJ7.l1maintenailt voter sur.l'aUnéa hdu paragraphe
8,. modifié.

.,P~~S .voix contre zéro, aVeo S. abstentions,
.1'a1.inéa1l.'du· paragtaphe8, modifié, es~ adopté.
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faveur du projet de résolution et, en consëquence,
s'est abstenue.

68. M. AGUIRRE (Uruguay) [traduit de l'espagnol]:
Ma délégation, qui est membre du Comité spéoial
oonstitué aux, termes de la résolution 1654 (XVI),
estime néoessaire d'expliquer le sens du vote qu'elle
vient d'émettre.

69. ;Elle ne peut pas dire qu'elle l3ousorit à tous
les paragraphes de oette résolution ni, pour préoiser
davantage, a tous les termes emp\oy~ \dans SOn
texte, mais elle s'aaeoote avec enthousiasme au
sens général et li. l'objeotif de la résolution que nous
venons d'adopter.

70. Au oours des votes séparés, nous avons voté
contre le septtëme alinéa du préambule parce que
nous . 'ëonatdêrons q,ue sa rédaotion n'est adaptée
ni aux réalités ni aux nosatbtütës. Il est dit dans
cet alinéa que, pour tÎccélérel' le processus de
déoolonisation, 11 est nécessaire de fixer une date
limite appropriée pour l'application intégrale des dis
positions de la résolution 1514 (XV), Ma délégation
estime que ce critëre de nécessité et la mention
d'une date limite au singulier ne s'ajustent pas li.
la réalité. Nous n'avons pas en vue le fait que le
Comité spécial a la faculté' de juger opportune la
fixation d'une date aprës étude d'un cas diespëce,
Cette possibilité est implicitement comprise parmi
les faoultés conférées au Comité par la résolution
qui l'a créé et 11 peut en user quand 11 le juge bon.

71. Beauooup d'éléments peuvent intervenir pour
acoélérer le processua .de décolonisation: attitudes,
efforts, dispositions - et ces éléments sont vraiment
néoessaires. Toutefois, nous ne pouvons pas sanc
tionner de notre vote un texte qui attribue il. la fixation
d'une daté une importance primordiale, un caractère
de nécessité pour l'accélération du processus de
décolonisation. Ce n'est pas le moment maintenant
de nous étendre en arguments sur cette relation,
mais, si cette nécessité avait vraiment un fondement,
l'histoire de ces derniëres années aurait été différente
de ce qu'elle a été.

72, La rédaction de l'alinéa 1!du paragraphe 8 en-:
visageait le même aspect sous une forme que nous
trouvions plus proche de la réalité, plus proche
des possibilités, en corrigeant comme il convient
sa traduction en espagnol. Dans ledit alinéa, on
lit dans le texte espagnol "enparticular", alors que
l'original en anglais emploie "including" et laversion
française '''y compris". Il nous parart évident que
l'équivalent espagnol de "iIicluding" et "y compris"
est assez différent de lien partioular". Cela sera
sans doute mis au point par le Secrétariat. Une fois
la traduction rectifiée, le paragraphe autorisait, à
notre avis, par sa mention de recommandations au
pluriel,une interprétation. sensiblement différente
de l'interprétation qui s'imposait inévitablement pour
le septtëmealtnëa duprêambule, De là notre absten
tian sur ce point.

7,3. Sir 'patrick. DEAN (RoYaume':'Uni). [traduit de
l'anglais]: Ma délégation s'est abstenue dans le vote
de la résolution qui vient d'être adoptée. Je voudrais
en. expliquer les. raisons. La politique de mongou
vernementen ce qui concerne lesterritoire.s non
autonomes soumis à notre admtmstration est que .lès
populations de . ces •..• territoires doivent. progresser
aussi. rapidement que possible vers l'autonomie et
l'll1dépendance'; Cette IlQlitiqueest enüerement r en
harmoxile·"a.vec l'esprit et la 'lettre du Cliapitre XI

de la Charte et nous sommes oertains que notre
politique est la bonne.

74,. Comme je l'ai dit dana la discussion générale
sur la question, le 26 novembre 1962 [1l75ème
sêancel, nous n'avons besoin d'auoune déclaration,
d'auoune résolution, d'auoun oomité pour oonfirmer
la justesse de notre politique. C'est pour oette
raison que ma délégntion s'est abstenue dans le
vote de la résolution 1514 (XV) sur l 'ootroi de
l'inqépendanoe aux pays et aux peuples coloniaux, et
dans le vote de la résolution 1654 (XVI) qui a orëë
le Comité spéoial des D!x-Sep~~

75. En de nombreuses oooasions, ma délégation a
expliqué sa position en la matière. Nous ne pouvons
accepter d'intervention de l'Assemblée dans l'adrei"
nistration des territoires dont nOUS demeurons l'es..
pensables. Nous nous acquitterons de notre respon
sabilité pleinement et sans crainte. Nous ne pouvons
la partager op. la transférer. Nous ntavons aucune
intention de l'éluder. L'accession tl. l'indépendance
d'un si grand nombre de nos anciens territoires
depuis 15 ans est une preuve suffisante du succës
de notre politique en ce domaine. Pour ces raisons,
ma délégation n'a pas pu voter pour la résolution
qui vient d'être adoptée.

76. Néanmoins, avec les réserves que je viens
d'énoncer au nom de môn gouvemement, sous réserve
également de la composition satisfaisante du Comité
spéci:,. .élargi, mon gouvernement espëre pouvoir
restermembre du Comité spécial des Vingt-Quatre
et continuer à participer il. ses travaux pendant
l'année qui vient. Si ma délégation peut en fait
continuer il. être membre du Comité spécial, nous
nous attendrons à ce que le COIJ).Îté spéoial examine
en temps voulu, entre autres questions, celle des
territoires d'Europe et d'Asie qui ont été oooupés 
certains d'entre eux au cours des 30 dernières
aimées - par une puissance coloniale dont j'ai parlé
assez longuement dans une intervention précédente.

1 .

77. M. POLDERMAN (Pays-Bas) [traduit de l'an
glais]: Au nom de ma délégation, jevoudrais expliquer
trës brit:lvement notre vote sur le septlëme altnëa
duprêambule et l'alinéa È.du paragraphe 8 du projet,
de résolution qui vient d'être adopté. Ma délégation
n'est pas opposée il. la ltxation de dates limites pour
l'autodétermination, d'une façon générale, à condition
toutefois que ces dates ne soient pas imposées aux
puissances. admmtstrantes .sans. tenir compte des
réalités de chaque cas d'espt:lce et des voeux des
populations. C'est pourquoi nous~tions d'avis de
demander aux puissances admmtstrantes de fixer des
dates limites pour l'exercice de l' autodêtermtnatton ou
l'accession à l'iIidépendance. en consultation avec
les populations.

78. Toutefois, la fiXation par les Nation.s Unies
d'une date limite gênêrale pour tous les territoirés
ou la fixation d'une date limitèpourun territoire
particulier nous semblent dénuées. de réalisme et
peu favorables à . la coopération indispensable entre
les puissances administranteset lel3NationsUnies.
Pour ces raisons, nous avons étéobligês de 'loter
contre.leseptième alinéa du préambule et l'alinéa.Q
du Ilaragraphe 8.

79•.,M, MARSH ·(Jamal~ue). [trEidtiitde l'anglaiS]:.LIl,
délégation de' la Jamal~ue. est particulit:l;rement, sen..
sible au désir d'indépendance étant donné que nous
mêmes avons, pour. la .• premit:lre Jois,le 'p~iV11ègé

dè. joüirdes' droits.que'conft:lret la·· souvera:inii'têlet
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d'en exercer les respoll,ljl~blUtés, Nous nouspi'é· et Ua"~e libéreront, Notre vœu Q été et demeure que
oooupori's partioulierement de ce problemeduoolonin-- l'Assemolêe soit un faoteur de paix, pour faire en
lisme, oar la plupart des colcntes qui rêstent sont aorte que cette libération s'effe9tue de façon paisible,
en Afrique. J~'humiUationdetoutAfrioainestressentie 87. Je voudrais redire notre gratitude b. tous ceux
par tout cttoyen de la Jaml:\lque, quellë que soit son: qui, malg:é les pressions, malgré tout oe qui a pu
origine, Be passer dans l'ombre et durant le week-end, ont
8(),~ Ma d61égati9n s'est abstenue dans les votes sur apporté à notre thl:lse, à oe],ledes peuplea afrioains,
les deux alinéas ~ remtifs li. une date limite. Certes, une.s; ëcraeante majorité. Je. vous r~mel'oié au nom
l'idée est séduisante et, en oet Gge de planifioation, des peuples d'Afrique. .
elle pourrai~ paraflre, li. promiere vue, logtque, 88. M. BINDZI (Oameroum; Madélêgationapartfoipé
Nousoroyons néanmoins que la aoupleaae-est essen- au débat générnl sur la déoolonisation, à I'occaston
tlelle dans ~pute situation J;>Olitique~ Pendant le débat, de l'examen du rapport SOUmis par le Comité des
un repl'ésentanta par~ de situations q~ risquent Dix-Sept [A/52381. Elle a par oonséquept exprimé
d!étre nuisibles pour "nous, les petits". C'est une et prêotsê sa position 40 la manière qu'il lui a paru
situation rigide telle que_celle qui existerait si des néoessaire. '
dates limites étaient fixées qui serait préoisémeIlt 89. Nous venons d'entériner un' texte tnës Important,
défavorable à "nous, lesepetits". Dans une telle situa- Comme l'a dit ioi mon collègue de Guinée, ma délé-
tion la foroe .serait le faoteur dominant et 10; pesst- gâtlon a patronné oe texte, aveo d'a",tres pays d'AfrJque
blUté d'examiner les exigences de chaque aas. dis- et d'Asie. Malheureusement, ce texte, comme il l'a
paral'trait. A oe moment-là, il pourrait se produire f' i ti li
des~retraits oyniques, au mëprta des llesoins d'ordre ai bien dit, est le ruit d un oomprom s par ou ère-
éoônomique et sans 'tentr- compte de, la nêcesaltê ment. laborieux et il est normal, il est habituel que,
d'line préparation politique et de la créationâ'~nsti- dans une telle situation, les positions puissent être
tuttons.parfernentatres. quelquefois divergentes. 1

81. Ma délê"gation ~~'Àtinuera d'appuyer toute propo- 90. Tout à l'heure, dans un vote de procédure, ma
, délégation, avec beaucoup d'autres, a estimé, en son

sition faite à l'Assemblée qui, à notre avis, aiderait âme et conscience, qU'il convenait de permettre ll.
de maniëre oertainê les peuples qui luttent pour le chacun (et pas seulemént à ceux qui ne partagent

D droit à la libre détermination. pas avec nous l'honneur d'être africains; mais qui
82. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Deux des sont quand même des hommes, avec leurs opinions
auteurs l,de la ;résolution que nous venons cl'adopter propres, car ma délégation respecte de façon absolue
ont demandé li.. exercer leur droit de réponse. Je toutes les opinions, d'où qu'elles viennent) de libérer
regrette de ne pouvoir faife droit à cette demande, ses scrupules de conscience; c'est pourquoi elle s'est
00.1' le passage final., de l'article 90 du rëglement prononcée en faveur du vote par division. Ma dêlê-
intérieur ne le permet pas. ' gationestime en effet qu'il n'y a pas, dlune part, des
83. Je donne la parole au représentant de la Guinée, opinions sacrées et, d'autre part, des opinions qui ne
non Pour 1'exeroice du droit de réponse, mais pour le seFaient pas.
une déolarationqu'ildésire faire en tant qu'un des 91. Bnsuite, cela va sans dire, ma délégation, en
auteurs de la résolution. tant que coauteur" a voté' en faveur du texte qui

était soumis à l'Assemblée générale, avec la con
viotton que, qùellesqu'aient été les attitudes des
uns' et des autres au départ, un texte important
allait être adopté par l'Assemblée. 'Et, comme pour
tout ce qui, ici, recueille l'approbation de l'Assem':'
blëe entière, je suis sûr 'que tous, même ceux qui
n'ont pas apporté leur appui à ce texte, feront tout
ce qui est en leur pouvoir pour. s'y conforme;r et le
mettre .enapplication. Cela m'autortseà espérer que
bient~t tous les peuples encore sous la dçmtnatton
coloniale verront venir le jour de leur libération.
92. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Nous
passons b. l'examen des autres. parties du rapport-du
C:owitéspécial des Dix-Sept. '. .'
93. Je .donne la, parole au représentant de la Syrie
pour une d~,olaration sur le dêroulement des vo~es.

94. M. RI:FAI (Syrie) [traduit de ~'angla,is]H\iain~
tenant qu~ l'Assemblée gênéra,leaadoptélarésolution
concernant les travaux du Comité spécial, jevcudrais
attirer brtëvement l'attentIon sur les recommanda
tions particulières faites par. le .Comité spécial sur
divers territo,ireset qui figurent dans son' rapport
[k/5238J. ..' ... ' ,.""'. '.' , .... , .

95. "L.'i$s~Inbiée .gériéraie'a' t\éjà·pris des, qédision~
sur l~chapitre,II,,qui. traité.: de la.i RhQdésiequ Sud,>
sous la.formade'deux résolu.tions, la, rél:lolution
1.755'(XVII)aèloptée l~ ••12.«ltobre'.1~62etlar;résolution
·1.760, (XVII), adoptéè le 31'oqtq,bre.].9,62. L~clw.pit.r~
III ·tra.itede.Ia Rhodésie.du Nord .etcontienttm'Pl'oj,et

84. ,M. DIALLDTelli (Guinée): La majorité des
membres de l'Assemblée viEJ1t de se prononcer,
par 55 voix contre 38, sur la nécessité de fi."!:er une
dlJ,te. limite aux puissances coloniales afin guI elles
ex~cutent la résolution [1.514 (XV)] relative à l1indé..
pendaneë des peuples et territoires colonisés. Comme
le Président l'a dit tout à l'heure, la délégation
guinéenne serait la dernière ll,' estimer que ce n'est
pas là une question importante. Mieux,' nous avons,
soutenu et nous continuons de soutenir que la question
de la décôlonisation.est de loin la plus importante
a.Iaquelle l'Assemblée générale ait tl faire face.

85. Ma délégation voudrait transmettre sa ,gratitude
ft. tous ceuxqui ont soutenu cette idée, qui correspond
exactement, quoi qu'on dise, aux aspirations profondes
des . peuples" africains ElnCOl'e ·squs .le j9\1g. .et 'la
!lominationge l'étranger. Notre satisfaction; no~re

réQonfortosont de voir'que, par 55. voix contre 38,
la voix de l'Afdque soufirllJ1te, cie,l'Mriquehumiliée,
de l'Afrique sousdominatiç>n coloniale a étê,,,entendue
Jl,U setnde l'Assemblée. Qj#plus est, nouS~ommes
hëuneux .de·'constater qu'aucune yoix de pays. non

'aligné ne figure parmi les 38. 9.11.'aucutt.e voixafrJcaine
'n.'yfigurenon plUS. Noussommesheureux decpnsta~r
que deux voix seulement d'Asie figurent parmi les~8.
C'est là certllinement, pour les peuples africains, la

meUleùreconsol~lidn... "..' •••... ':<, . ' • ·.·:i
. <.8Ii.?QUc)f .9u'ilen; .soit, ,.• ces .~UPles.' .sontdl;cidé.s·,
~,q1J.~nesque soient lesfo,~cés,opPQsantes, à se.l~~!'.(lr.

'\
u



101. Le chapitre IX concerne le Sud-Que';t africain.
Comme. laQuatri~me COlD.lnissiona tenu compte
de ce chapitre 10rE!qu'elle a .exammë le. x:appqrtdu
Comité spécial pour le Sud-Ouest afrt~ain .et comm.e
une résolution sur ce projet a d~~iÏ été' adoptée
[1l94~me séance], le sentiment général est qu'un
vote sur le projet' de résolutionproposéparfe

,Comité spécial 1.\ l'examen dê" l'Assemblée n'est
pas nécessaire, maintenant. '. .

" .~ "" , . ',' ')

102. F!naleinent,nous ne restons saisis que des
projets de résolution sur :le Keny~et su.rZanzibu
[voir. A/L.413] reeommandês, par' le COIIÙtéspêcial"
des Dix-Sept b. l'Assemblée générale pour aâoption;
J'ai déjà dit que ces deux projets de résolutioll
n'exigent pas de modification. t,lXsserrtblée pourrait
donc. passer immédiatement à l'examen etàl'adoption
des projets de résolution sur le Kenya et sur
Zanzibar. c ..'

1195~me séanoe .... 17 déoembr~ 1962
l . . .\4.' .,....)

de résolut;ion dont l'aUoption est recommandée li. par le Portugal rl3f1~tent essentiellement les reoom..
l'Assemblée générale. Le paragraphe 4 du dispositif mandations ',faites au sUjet du MozambiqUe pa.r ~e;

de ce projet de' résolution demande instamment au Comité spëotat, nous pensons qu'un vote sur le projét c

Gouvernement du Royaume."Uni de prendre oertaines de résolution proposé par le Comité spéoial sur le
disP9sitions~ en vue des êle.otions législatives. Etant Mozambique ferait double emploi; on s'acQQrde lI.'
doni1~ que, dans l'Ù\tervaUe', la constitution envisagée reconl1anre qu'un vote sur ce projet de résol\:tt~on
est ent):.ée en vigueur, que les éleotions ont déjà est maintenant fuutile~ l,a question d'Angola, au
eu .lieU' et qu'il y a même eu d'autreeêvênements, contraire, se présente diffêreniment. La 'situation
comme nous. l'apprenons dans les journaux,le projet dans ce territoi;re a 'été examij).ée non seulement la~r
de résolution devrait être mogifié pour tenir compte le Comité spécial et par le Comité spécial pour' 'les'
de oes événements ultérieurs. Certaines délégatipns territoires administrés par le POJ:tugal, mais aUssi
s'apprêtent donc ,fi. présenter à l'Assemblée générsle par le Sous..Comité chargé d'exa;miner la. situatiOn
'un nouveau projet d!'3 résolution relatif li. la Rhodllsie en Angola. Il faut se rappeler aussi que laqùestion
du Nord. d'Angola a .êtê examinée par le COlls.eil de sécurité
96. Le chapitre IV traite du Nyassaland. Il oJntient et que le Conseil en reste Saisi. l?ourtoutes 'ces
les oonclustons et recqmmandationsduComitéspéoial raisons, ~'aviB. général es~ quelaqueE!~iond'Angol~'
sur ce territoire. Depuis 11adoption de ces conclusions doit être traitée dans un projet de J;ésolution séParé
et recommandations' P/lr le Conilté spécial, des et plusieurs délégations. sont en. train de p,rê'parer
entretiens portant sur une constitution ont. eu lieu un texte de projet. pour le soumettre lI.li.Assemblée.,

entre le GouvernementduRoyaume"UnietleDrBanda. Je crois qu'il sera présenté bientôt, .
LIAssemblée générale voudra sans doute adopter aussi

~ \ sur c,e territoire une résolution prenant acte des
'conclusions et recommandations du Comité spécial

et tenant compte. des événements récents. Un projet
de résolution relatif 1.\ ce territoire a été élaboré'
~t il sera prochainement préflenté 'pour examen 1.\

'/\ l'Assemblée générale. '
'~\ 0

97. Le chapitre V traite des territoires relevant
dv, Haut Oommtsaalre.TeBassoutoland, le Betchouana..
la1ld et le Souazilmd. Il contient un projet de réso
lution adoptê par le Comité. !'lpécial erprêsentê à
l'AsElemblée générale pour èxamen, Ce projet de
résolution appelle lui aussi certaines modifications.
La Quatri~me. Oommlaaiorr. a entendu récemment
des pétitionnaires. de certains de ces territoires. Il
conviendra, sans doute aussi de _tenir compte de ces
.dé~,larations dans la résolution que l'Assemblée gênê
rate adoptera au sujet de ces territoires. Un projet
de résolution contenant quelques Iêgëres modifications
~é:~~a1~~paré et sera bientôt présenté~.\l'Assemblée lOS. Le PRESIDENT (tràduit de l'anglais): Les

\ . membres de l'Assemblée viennentd'entendrel'exposé'
98'. Le chapitre VI du rapport a trait à Zanzibar et fait opal' le représentant 'de laSyrie,rapporteurdu
contient un projet de résolution présenté 1.\ l'Assem- Comité spécial des Dix-Sept, S.' il n'y a pas d'oppo_o
blée générale pour examen. Ce projet. de résolution, sitiçn, je vais mettre aux voix les projets deréso-:;.'
comme.celui qui a été recommandé au sujetdu Kenya, lution proposés s.urZanzibaret sur le Kenya par le
pourrait être examiné par l'Assemblée générale sans Comité spécial des Dlx-Sèpt; n '~,'
modification.' o ,. . ."

n '. 104~ Je mete aux voix le .projetderé.lilolutionsur
it c~~~~:-p~rep:;;etCo~~e~:o\~8~~;d::::u:.iiui~ zanzibar (AÎL.~lSl.. .' •. .... ...•.. '."!' .••••. •..• • . .... <
Comité spécial le SO juillet 1962. Depuis lors, une Par 84 vobf'oontre'~ét'Qi aveQ 4 EllJstention~, le,
conférence a eu lieu b.Londres entre les dirigeâIlts projet de t'é$olution SUt' Z8Azibat'estacigp~~ .
de la, Guinée britannique et des représentants du:'
GOuvernement du Royaume-Uni. Un rapport sur cette 105. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):?Je mets

. aux voix maintenant le piojet ~e résolution sur le
conférence. a été pr(lsentê par le Gouvernement. du . / ... .
Royaume-Uni [A/5S15]. Je crois savoir qu'un projet Kenya (A L.41S).\ p

de résolution sur ce territoire, tenaritoompte .des Pà.r\ 88 voix ·contre •.zétri,.avec 4àbStentions; le'
faits nouveaux les plusréèents., est encours de projet de résolution SUT le Ken~ e,stadoptéi' '. \"J!!.
préparation et sera prochainement présenté par ... ...... ' . ......" . .
certaines tldélégations .1.\ l'examen de.,.l'Assemblée 106•. LePItESIDE1'lT·(traduitdel'lÛlglaiE!):Jt1d9I1l1e.
générale. ." laparole>au ·représentant<iu. RoyaumEl-UnLpou~une

ex.pl~cationde vote. . . .',. '..' '.. ' ..,i
100. LechapitreVllI a traitau Mozambique et le '0 .. \....•...... , .'..•••... ' ..•.. ' > ...•....• ;';:,
chapitre Xl:1.\ l'Angola. CeschapitJ;es . contiennent lOT. Sir8ou~laE!qI..(:>YEl:l'l::<:Rq)'a~El-'{Jn~lHra.9tlit
deux projets de .résol\1ti<>,~, l'un su!" leMo:z;ambique, del'~glaJ,s]~JElclésil'eex.pliquElrles v()te~dema
l'autre sur l!Angola, pr,ésen~ê~ li l'Assemblée générale dél~ga.tiOll?'sutteE!. réEloluti0IlSl9.~e.l'A.s~e~b~é~ig~~~- .: ,
pour . examen. . On sait qua l' Ass.emblée.a déjà. adopté ralE;l\vient d'ac;i0ptEl1\E!ul"leKell)'a. ·EltElYfi2;.~~J?~;r.,
[119.4~mes~ancel uneréE!olutioll.surlesterritpires .Jer:êpéterald'~borclq\l~ll13~s~bt,.·Po~~titlIl.de~WOn'
adminiE!trés ". parleportuga.l..:poJJrcetterai$()net go\lve~nelD.~tsurl'a.cl()p~~()IiI>a;~;"'l'A~!,>(:lJ.nb~éeg~·.··
'Y'l•.,que...•113s .: rec()~~<ia;t!9n.E.l .•. ~igilr.!UJ.t· •. danS .l~ •• réEJo~. ..recollUl1ail.dli~ion.s ..rel~tive$· Q; '.•.desterdtoireE!i\c?n.'
lutionde'l'As$emblée sur les territoires administrés., at1tonqmés.Part)oüii~~S~ , ,.'~""",;,

,:,', C/.",,:

"
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112. Je tiens à déclarer néanmoins que, si les
travaux de l'Assemblée ne sont pas achevés vendredi
21 décembre à 18 heures, la session devra être
ajournée et il devra y avoir une reprise de la session.

"'"108. Madélégatio.n est d'avl~ que rien dans la 111. Nous sommes parvenus à la demiere-sematne
Charte n'autorise l'Assemblée générale à adopter de .de la session, selon la déoision prisepar l'Assemblée
telles recommandations. En fait, la Charte reconnaît .générale sur recommandation duBureau. Jene suis pas
expressément lareo~nsabilitédes puiasaneea a:jmi- en mesure de faire oontinuer la séance plénil;)re de
nistrantes pour l'adI~nistration des territoires sur oet aprl;)s-midi, auoune autre question n'étant prête
lesquels elles communiquent des renseignements. A pour examen par l'Assemblée générale. Bien que
notre avis, l'Assemblée n'a ni le pouvoir, ni le droit nous travaillions tous sous presston, il est regrettable
de chercher àusurper uneresponsabilité qui appartient de constater qu'il y a des retards et 0' est partiou-
nettement à la puissanoe administrente seule. Ma lil:lrement regrettable en ce qui oonoerne des questions
délégation est donc opposée en pril1.oipe à des rëso- sur lesquelles il ne s'agit que de légers amende-
lutions 4e ce genre; elle ne peut les oonsidérer que ments ou modifioations de rëdaction. Quoi qu'il en
comme des tentàtives d'ingérenoe dans l'administra- soit, je tiens a. donne» à l'Assemblée l'assuranoe que
tion de nos territoires. je travaillerai aveo diligenoe à hâter les travaux de

é 0 la session, que ce soit en commtsston ou en sêanoe
109. Cependant~. ayant réaffirm sa p .sition de plénière, afin que la session puisse être olose le
prinoipe, ma delégation admet que certames ltiél&:o vendredi 21 décembre à 18 heures. C'est ce que je
gations membres du Comité spécial des Dix-Sept ont m'efforoerai de faire, mais je ne puis garantir que
cherohé sincèrement à reoonnaïtce les mesures j'y réussirai car tout dépendra de la diligence de
que mon gouvernem.ent a pri~es et continue à prendre ceux qui ont encore à travailler, soit en commission,
.au ,Kenya et à ZanZIbar poux conduire ~es territoires soit ailleurs, et qu'il s'agisse de rédiger ou de voter
il. 1 indépendance. Mon ~uverne~ent n érargne aucun des projets de résolution. Je suis persuadé que tous
effort poux: favoriser 1 harmonie et 1 unité parmi les représentants s'efforceront de. faire de leur
les pcpulatlona du Kenya et de Zanzibar et faire mieux .
accéder ces deux territoires à l'indépendance le plus .
tôt possible. L'esprit de ces résolutions estdonopar
faitement conforme à la politique eff!'\ctivement suivie
par mon go'âvernement. En conséquence, et sans porter
atteinte à la position de principe que je viens d'indi
quer, ma délégation s'est abstenue dans les. votes
sur ces deux résolutions.

Déclaration du Président

110. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je rappelle
que la Cinqilième Commission siégera ce soir·1:I
20 heures. La eëenoe est leree· à 17 h 40.
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